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L'éclairage des musées.

Nous empruntons la note suivante à B. I. P., iorgane de la
« Société française pour le développement des applications de

l'électricité », qui a obligeamment mis ses documents à notre
disposition.

Les Musées d'art moderne sont, avec le nouveau Trocadéro
(Palais de Chaillot), un des embellissements que nous a laissés

l'Exposition Internationale de 1937, à Paris, sur l'emplacement

d'une ancienne manutention militaire : Les architectes :

MM. Dondel, Aubert, Viard et Dastugue, ont fait surgir un i
monument moderne, aux lignes puissantes et légères. Notre
capitale ajoute à sa riche collection de musées, une unité de

plus destinée à recueillir les œuvres des meilleurs artistes
contemporain s.

L'édifice abrite deux musées, l'un appartenant à l'Etat,
l'autre à la Ville de Paris.

Dans un tel musée, il faut tout d'abord assurer un bon
éclairage général pour permettre une circulation facile et
créer une ambiance agréable, et, de plus, concentrer la lumière
sur les objets d'art, cela dans des conditions bien définies.

L'éblouissement est le grand ennemi de l'éclairagiste ; ses

effets pernicieux peuvent rendre impossible la vision d'un
tableau, surtout s'il est protégé par une plaque de verre. Un
éclairage de musée doit donc éviter toutes les réflexions
nuisibles.

Enfin, les appareils d'éclairage doivent être de lignes
extrêmement sobres et passer presque inaperçus, toute l'attention
des visiteurs devant être concentrée sur les œuvres exposées.

Nous verrons que ces différentes conditions, qui ne sont
pas toujours compatibles, ont été remarquablement remplies
aux Musées d'art moderne.

Eclairage extérieur.

Les éclairages de façades n'étaient réalisés, il y a encore peu
d'années, qu'à l'occasion de fêtes importantes : des batteries
de projecteurs étaient disposées autour des bâtiments sur des

emplacements de fortune.

Actuellement, tout nouveau monument, remarquable par
son architecture, ses dimensions, sa situation, doit être mis en
valeur aussi bien la nuit que le jour. Mieux, Jes projecteurs
peuvent donner un relief très accentué qu'il est difficile dîfitp"
tenir avec la lumière du jour, surtout sous la triste uniformité
des ciels nuageux.

Un palais moderne doit comporter, pour l'éclairage de ses

façades, un appareillage fixe qui doit être aussi bien dissimulé
que possible, facile à vérifier et indéréglable.

C'est ce qui a été réalisé aux Musées d'art moderne où la
grande façade courbe reçoit le flux lumineux de 60 projecteurs

bien dissimulés dans des bacs garnis de fleurs. Ces appareils,

dont le faisceau présente une ouverture comprise entre
20 et 30 degrés, sont munis d'une glace fortement satinée
donnant une bonne diffusion et évitant les taches produites par
la projection du filament des lampes.

Bien entendu, ils sont rigoureusement étanches et peuvent
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Fig. 1. — Eclairage de la fresque de Jeanniot.
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